
République Française
Département du Gard
Mairie de Dions – 30190

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 22 février 2021

LE  22  février  de  l’an  deux  mille  vingt  et  un   à  19h,  le  Conseil  Municipal  de  DIONS,

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans la salle du foyer  sous

la présidence de Monsieur le maire THEOTIME Gérard.

Présents :  Gérard  THEOTIME,  Jérôme  BOUCOIRAN,  Patrick  CHABERT,  Annette  COUDERC,

Pauline  DUDECK,  Marceau  FRICON,  Christian  LAZZAROTO,  Michaël  MICUCCI,  David

RACANIERE, Nicole RAYMOND, Fabienne SAINT-GRATIEN

Excusés     : Sylviane BEYLARD, Mireille CHARTIER, Stéphanie OGIER

Procurations :  Sylviane  BEYLARD  à  Annette  COUDERC,  Mireille  CHARTIER  à  Christian

LAZZAROTO

Secrétaire de séance : Fabienne SAINT GRATIEN 

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 08/01/2021: Unanimité

Début de séance : 19h10

DELIBERATIONS :

1. Autorisation  donnée  à  Monsieur  le  Maire  pour  signer  la  convention  cadre  de

mutualisation  de  services  avec  Nîmes  Métropole:  délibération  09-2021  votée  à

l’unanimité ;

2. Validation du plan de financement afférent à l’opération de rénovation de la Croix de
mission et la création d’un itinéraire de découverte:  délibération 10/2021 votée à
l’unanimité ;

3. Equipement  informatique  et  reprographie  des  services  municipaux :  délibération
11/2021 votée à l’unanimité ;

4. Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour défendre la Commune dans les actions
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal » (article L 2122-22
16° du CGCT): délibération 12/2021 votée à l’unanimité ;



5. Adhésion  à  l’association  des  Amis  du  Parc  Naturel  Régional  des  Garrigues  :
délibération 13/2021 votée à l’unanimité ;

6. Autorisation donnée à  Monsieur  le  Maire  pour  signer  le  contrat  de prestation de
services  avec  l’association  Eurek’Art/label  Rue :  délibération  14/2021  votée  à
l’unanimité ;

7. Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour signer la convention de partenariat
avec Nîmes Métropole afférente au dispositif des Vendredis de l’Agglo : délibération
15/2021 votée à l’unanimité.

Informations et questions diverses :

- Des travaux sont prévus rue des Ecoles pour la création d’un écoulement des eaux 

pluviales ;

- L’ancienne station d’épuration sera démantelée en octobre 2021 ;

- Des négociations sont en cours pour l’aménagement du bassin écrêteur au bas du

chemin de la Lauze ;

- La prochaine parution du bulletin municipal aura lieu fin mars.

Fin de séance : 20h15

Secrétaire de séance : Le Maire

Fabienne Saint Gratien Gérard THEOTIME


